


Première question à se poser : 

Études générales ou technologiques  
sur le même principe que le collège  

( 3 ans au lycée + études  

entre 2 et 5 ans pour se spécialiser)    
 

OU 
 

Études professionnelles  
pour apprendre directement un métier  

ou un secteur d’activité  

après la 3ème        

  



 BAC 

PROFESSIONNEL 

 BAC 

TECHNOLOGIQUE 

 BAC 

 GENERAL 

Emploi Études courtes Études longues 
 

(études en BTS possibles) 

 
 
 

+ d'une soixantaine 

 

 

(études longues possibles) 

 

 
STI2D / STMG / ST2S  /  STL 

STAV  /   
 

STDAA / Hôtellerie  /  
 / Musique et Danse   

 

(études courtes possibles) 

  

 

 

L   /   ES    /   S 
 



Le bac 

 Général 

3 ans 

Le bac  

Technologique 

3 ans 

Le bac  

Professionnel 

3 ans 
Le CAP 

2 ans 

En lycée général et technologique En lycée professionnel ou en CFA 

 

La voie générale et 

technologique  

 

 

La voie professionnelle 

 

Après la 3ème 



Bac général 

VOIE GENERALE ET TECHNOLOGIQUE VOIE PROFESSIONNELLE 

En lycée professionnel ou par alternance 

Seconde générale et 

technologique 

Seconde 

professionnelle 
1ère année 

 de CAP 

Première 

professionnelle 

2ème année  

de CAP 

Terminale 
professionnelle  CAP 

Première 

générale 

Bac 

professionnel 
 

Terminale  

générale 

 

CLASSE DE 3ème 

Études supérieures longues 

(5 à 8 ans) ou courtes (2 à 3 ans) 

L’ORIENTATION APRES LA TROISIEME  

Première 

technologique 

Terminale 

technologique 

Bac 

technologique 

Insertion professionnelle 



 La 2nde générale et technologique 

Découverte de nouvelles matières pour tester ses goûts et 

ses aptitudes en vue du choix d’une série de 1ère   

Approfondissement des matières générales de 3e  

Soutien, approfondissement, aide méthodologique, 

travaux interdisciplinaires, aide à l’orientation… 

 1H30 à choisir (dont un enseignement d'économie) 



  Bac professionnel en 3 ans : 80 spécialités environ 

enseignement  technologique et professionnel (15h environ) 

enseignement général (13h environ)    

22 semaines de formation en entreprise 

  

   Ils peuvent être préparés :  

-  Soit en Lycée professionnel à temps plein 

-  Soit par apprentissage en CFA ou UFA (LP)  

Pour qui ?   

     Pour les élèves intéressés par un domaine professionnel  

                         (mécanique, bâtiment, commerce, soins…) 

 La 2nde professionnelle 



   CAP ou CAPA en 2 ans : 200 spécialités 
enseignement  technologique et professionnel (17 à 18h) 

enseignement général (15h environ) 

12 à 16 semaines de formation en milieu professionnel  

   Les CAP peuvent être préparés :  

-  Soit en Lycée professionnel à temps plein 

-  Soit par apprentissage en CFA  

Pour qui ?        
Pour les élèves intéressés par un métier précis    

                        (peintre, coiffeur, employé de vente…) 

Les CAP 



Qu’est ce que l’apprentissage ? 

- Avoir 16 ans ou 15 ans à la sortie d ’une 

classe de 3ème 

- Trouver un employeur  démarche de 

l’élève et de la famille  

Il faut : 

Salaire : de 25 à 75% du SMIC 

- un apprenti 

- un employeur 

- un C.F.A. ou UFA 

 (Centre de Formation des Apprentis) 

Contrat de travail entre :  

Formation : 1/4 du temps 



Le calendrier  

 Les procédures 



Agenda en 3ème 

Information 
aux élèves 

 

Portes ouvertes, 
stages... 

Mini stages en 
lycées 

professionnels 
 
 

Décembre Mars Mai-Juin 

Conseil de classe 1er 
trimestre 

Conseil de classe 2ème 
trimestre 

Vœux provisoires puis 
avis du conseil de 

classe 

Conseil de classe 3ème 
trimestre 

Vœux définitifs 
3 vœux maximum 

 

Décision 

Affectation puis 
inscription 

Réflexion 



 

 
 Vœux provisoires :  

1ère année CAP ? 2
de

 pro ? 2
de 

GT ? 

Au 2ème  trimestre : 

Au 3ème  trimestre : en mai 

Vœux définitifs : 3 vœux maximum 

Nom du bac et/ou du CAP + lieu  



Au 3ème trimestre : 

Expérimentation pour l’Orientation 

Les familles formulent des vœux d’Orientation 
Le collège émet un avis d’Orientation (Conseil de Classe) 

Avis conforme : 
Orientation 
définitive 

Avis non conforme : 
Dialogue avec les familles 

(Principal, COP) 

Avis Définitif des familles 
= 

Orientation 



L’Orientation 

≠ 

L’Affectation 



Après l’Orientation : 

L’Affectation 

En fonction du secteur géographique  

du domicile de l’élève 

pour  la plupart des sections de 2nde GT 

 

En fonction d’un barème 

    (notes, capacités + avis du chef d’établissement)    

pour les CAP et BAC PRO en Lycée 

BONUS 1er VŒU  



Les résultats de l’affectation 

sont communiqués aux 

familles fin juin  

 

Il est impératif ensuite d’aller 

s’inscrire dans son lycée 

début juillet 



Réunion par classe : 

Classes Salles 

3ème A (M. MARTIN)  105 

3ème B (Mme BERTALOT) 108 

3ème C (M. BENON) 106 

3ème D (M. PIETRI 107 


